
 
 Documents nécessaires à la demande 

Évaluation de la 
conduite 
automobile 

• Formulaire « M-28 » rempli par votre médecin 
ou  

• Formulaire « M-14 » rempli par votre neurologue pour une 
évaluation sur route.  

Une copie doit être envoyée à la SAAQ et une copie au Centre de 
réadaptation InterVal. 

• Pour les personnes ayant subi : 
- sclérose en plaques (SEP)  
- un accident vasculaire cérébral (AVC)  
- un traumatisme crânien (TCC) 

 
Le formulaire « M-5 » est également nécessaire et doit être 
complété par un optométriste ou un ophtalmologiste. 

• La lettre de la SAAQ mentionnant le besoin d’une 
évaluation fonctionnelle par un ergothérapeute membre de 
l’Ordre des ergothérapeutes du Québec. 

• Toutes autres informations pertinentes d’un professionnel 
de la santé (ex. : rapport d’un physiothérapeute, 
ergothérapeute, etc.) 

Adaptation d’un 
véhicule 
(conducteur, 
passager, 
passager 
enfant) 

• Prescription médicale mentionnant le diagnostic et 
précisant qu’une adaptation est requise. 

• Toutes autres informations pertinentes d’un 
professionnel de la santé (ex. : rapport d’un 
physiothérapeute, ergothérapeute, etc.) 

Il existe un programme d’aide financière de la SAAQ : 
1 866 702-9213 
Vous pouvez déjà remplir le formulaire d’inscription afin que les 
coûts des adaptations soient remboursés. Vous pouvez indiquer 
que le rapport en ergothérapie et les recommandations suivront. 
Joindre une copie de ce document à votre demande d’évaluation 
au programme de conduite automobile. L’ergothérapeute du 
CRDP InterVal se chargera de communiquer avec les 
soumissionnaires. 
 
http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/Evenements/perdre-son-
autonomie/Pages/aide-financiere-adaptation-vehicule.aspx 
 

 


